
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2026 03 134

DECISION Du MAIRE EN DATE DU 6 MARS 2026

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

MODIFIE  ET REMPLACE LA DÉCISION N"D202601-27  EN DATE DU 16 JANVIER

2026

Vu l'article  L2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le

Conseil  Municipal  du 28.05.2020,  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

o Considérant  que la Ville  de Gap est engagée  dans un programme  majeur  de

rénovation  des écoles  municipales  sur la période  2022-2026  ;

- Considérant  que des financements  peuvent  être  sollicités  pour ce type

d'opération  auprès  de t'Etat  au titre  de la DSIL, ainsi  qu'au  titre  du Fonds  Vert  dans

le cadre  de la rénovation  énergétique  des bâtiments,  de la Région  SUD au titre  du

dispositif  "Nos  Communes  d'Abord"  (NCA) et du dispositif  SLlD PV PLUS, et du

Département  des Hautes-Alpes  ;

DECIDONS

Article  1 : 

Dans le cadre  du programme  de rénovation  des écoles  de la Ville  de Gap, des

travaux  de rénovation  sont  prévus  sur l'école  maternelle  Paul-Emile  Victor.

La rénovation  cible  Les points  suivants  :

a la rénovation  énergétique  visant  à réduire  les consommations  à hauteur  de

40 %, ainsi  qu'une  amétioration  du confort  d'été,

a la mise  en accessibilité  de l'établissement,

a la sécurisation  en lien  avec  vigipirate,

a la désimperméabilisation  des cours,

a quelques  travaux  ciblés  de rénovation  intérieure.

Article  2 : CoÛt

Le coût  global  du projet  est de 1 830  000  € HT.

L e préserde  dé.c!sion  peui  faire  l'obje[,  dans  un délai  de deux  mois  à compier  de sa publicakion  eUou nûlificalion.  d'un recours  con[enIreux  par
courrier  adressé  au Tnbunal  adminrs[ra[if  de Marseflle  (31 Rue  Jean  François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou per  l'applica[ion  TéMrecours  cr[oyens
accessrble  à parfir  du sr[e www  lelerecours.  fr. Dans  le Mme  dèlai, un recours  gra6eux  rnterrompard  le dèlar  de recours  corùen[reux  po+irra  être
adressé  à l'ameur  de l'ac[e.



Article  3 : Financement

Pour ce projet,  des financements  sont  sollicités  auprès  de l'Etat,  de la Région,  et

du Département  selon  le plan  de financement  suivant  :

Montant  HT Taux

Etat_DSIL 234 731 € 12,83  %

Etat  _ Fonds  Vert 314268 € 17,17  %

Région  SUD __ NCA 200 000 € 10,93  %

Région  SUD - SUD PV PLUS 8 000 € 0,44  %

Département 537 000 € 29,34  %

AUTOFINANCEMENT 536 001,OO € 29,29  %

TOTAL I 830 000,OO € 100 %

Article  5 : Modalités

La Commune  de Gap s'engage  à respecter  les modalités  d'attribution  fixées  par les

règlements  administratifs  et  financiers  de  l'Etat,  de  la  Région  SUD et  du

Département  des Hautes-Alpes.

Article  6 : Exécution

Monsieur  Le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général  des

Services  Techniques  sont  chargés,  chacun  en ce qui les concerne,  de l'exécution  de

la  présente  décision,  dont  ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  des

Hautes-Alpes.

r (s3yY9

AIT  ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 6 MARS 2026

La pN.serde  r:H.crsion peu[  fake  robjet,  dans  un dMal  de deux  mols  à comp[er  de sa publica[ion  et/ou  nûlrfica[ion,  d'un recours  con[erdieux  par

coumer  adressé  au Tribunal  admrnrs[ratrf  de Marserlle  (31 Rue  Jean  Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicalron  Tékârecours  crtoyens

accessible  à padir  du sike www  [elerecoursJr.  Dans  le rMme  dèlai.  un recours  gracieux  interrompant  le dèlai  de recours  con(eniieux  pourra  être

adressé  à l'aukeur  de l'ac[e.
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